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Permettez-moi de revenir sur l’incendie dévastateur qui a détruit l’un des bâtiments des services 
techniques ainsi que les véhicules et équipements qui y étaient entreposés.  

Tout d’abord, je veux souligner que si aucune interruption d’activité n’a été réellement constatée, 
c’est grâce à l’engagement des agents que je remercie.  

Ces derniers et notamment ceux de la voirie qui sont les plus concernés ont poursuivi leurs missions 
dans des conditions malheureusement très dégradées par un manque cruel de matériels.  

Ce sinistre a déjà des conséquences dommageables qui hélas se ressentiront longtemps sur notre 
organisation et la qualité du service public. 

Les biens sinistrés ont commencé à être remplacés, d’autres le seront progressivement et parfois 
difficilement car ils sont spécifiques à nos besoins. 

Cela prendra du temps et engendrera des charges financières de fonctionnement et 
d’investissement. 

Après la pandémie puis le coût des énergies, cet incendie vient, à nouveau, impacter nos 
équilibres budgétaires et potentiellement la programmation de nos investissements. 

Nous sommes désormais dans l’obligation de prendre en considération cet évènement 
indépendant de notre gestion. 

Pour autant, nous avons la volonté de préserver, aussi bien que possible, le plus grand nombre 
d’actions en faveur de la population. Cela est vrai pour les animations, mais aussi pour la culture 
et le sport ou bien encore la jeunesse et les personnes âgées. 

Il est aujourd’hui trop tôt pour mesurer précisément les incidences financières de ce sinistre. 

En effet, nous ne connaissons toujours pas le montant des remboursements qui seront pris en 
charge par l’assurance. 

Face à l’ampleur des dégâts, nous avons décidé de solliciter l’expertise d’un Cabinet indépendant 
qui sera notre interlocuteur dans les échanges avec notre assureur. 

 

Il s’agit de préserver les intérêts de la ville afin de sacrifier le moins possible notre soutien aux 
associations sportives, culturelles et solidaires. 

 

Il s’agit de préserver les intérêts de la ville pour continuer de faciliter l’organisation de 
manifestations populaires.  

 



Il s’agit de préserver les intérêts de la ville pour un service public le moins dégradé possible et 
lui permettre de retrouver au plus vite son meilleur niveau.  

 

Il s’agit, enfin, de préserver les grands programmes de travaux sur nos équipements pour un 
accueil de qualité de toutes celles et de tous ceux qui les fréquentent - fertois et habitants des 
alentours -. 

 

Pour autant il faut être lucide, l’impact financier sera réel et s’ajoutera à ceux des effets de la 
pandémie et de l’envolée du coût des énergies. 

Il nous oblige à des prises de décision encore plus prudentes en l’absence d’informations 
suffisantes sur : 

- les charges exceptionnelles supplémentaires de fonctionnement – locations de matériels, 
prestataires extérieurs, honoraires d’experts, …, 

- le niveau des remboursements des biens sinistrés, 
- le montant des investissements – immobilier et mobilier - de remplacement. 

 

Cela intervient après trois années de crises alors que nos équilibres budgétaires et notre trajectoire 
de désendettement, nous permettaient de disposer de marges de manœuvre pour continuer à 
investir sans pour autant alourdir les taux des impôts. 

 

Notre Collectivité est, de fait, exposée à une épreuve supplémentaire. 

 

Enfin, je veux saluer et remercier les services de secours qui sont intervenus rapidement, en nombre 
et efficacement, remercier Monsieur le Préfet qui dans la nuit m’a contacté pour m’apporter le 
soutien des services de l’Etat, remercier Monsieur le Sous-préfet qui m’a, immédiatement, proposé 
de se déplacer, remercier mes collègues Jannick Niel, Arnaud Mongella, Dominique Flament, 
Didier Torché et Daniel Coudreuse pour leur soutien moral et en matériels dans toute la mesure 
de leurs possibilités. 

 

Je veux également citer les acteurs économiques qui nous ont offert leur aide, les sociétés CCMB, 
Fléchard, Pigeon, Carrefour Market.   

Je remercie aussi la gendarmerie qui poursuit son enquête même si les scellés posés sur les lieux 
sont levés depuis lundi de la semaine dernière ce qui permet l’intervention des experts en assurance.  

 

 

Maintenant au nom de notre Conseil municipal, je veux exprimer notre profonde solidarité avec 
les élus, les agents et les habitants des collectivités durement frappées par les récents 
soulèvements violents. 

 



Agresser verbalement et pire encore physiquement des personnes détentrices ou non d’une 
autorité légale, 

S’attaquer brutalement à des biens publics et privés qui sont au service d’usagers et de clients, 

Commettre délibérément des dégradations gratuites ou bien des destructions pour piller, 

 

C’est se soustraire aux règles de vie en société en contradiction totale avec notre organisation 
sociale qui, pourtant, garantit à chacun une protection solidaire. 

 

C’est s’en prendre à l’état de droit républicain dont le fondement est que toute transgression de 
la Loi doit faire l’objet d’une sanction proportionnée.  

 

C’est attenter à la liberté fondamentale de chaque citoyen de vivre en toute sécurité pour lui-
même, ses proches et ses biens. 

 

C’est, enfin, défier la démocratie qui confère aux représentants, locaux et nationaux, la 
légitimité car ils sont élus par un suffrage populaire. 

 

Cette situation est, donc, inacceptable et condamnable. Elle exige une mobilisation déterminée 
des pouvoirs politiques ainsi qu’une solide résilience de nos concitoyens. 

Il est urgent d’apporter, dans la durée, des réponses morale et matérielle à la hauteur d’un 
enjeu majeur : faire respecter par tous et partout les valeurs de la République. 

 

En votre nom, je redis, avec force, notre total soutien à tous nos Collègues victimes d’intimidations 
et d’agressions directes comme indirectes. 


